
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 40
Nombre de représentés : 12
Nombre d'absents : 12

OBJET

AFFAIRE N°2022_067_CC_3
Validation du règlement du Fonds

Mutualisé pour l'Amélioration de l'Habitat
(FMAH)

Nombre de votants : 52

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
27 septembre 2022

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
10/10/2022

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 3 octobre 2022
______

L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE TROIS OCTOBRE à 14 h 00,
le Conseil Communautaire s'est réuni au siège du TCO, à Le Port en Salle du
Conseil Communautaire, après convocation légale, sous la présidence de M.
Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance     :   Mme Laetitia LEBRETON

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

Mme Huguette BELLO - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Mélissa COUSIN - Mme
Denise  DELAVANNE -  Mme  Suzelle  BOUCHER -  Mme  Pascaline  CHEREAU-
NEMAZINE  -  M.  Irchad  OMARJEE  -  Mme  Marie-Bernadette  MOUNIAMA-
CUVELIER -  M.  Jean-Noel  JEAN-BAPTISTE -  Mme Laetitia  LEBRETON -  M.
Dominique  VIRAMA-COUTAYE  -  Mme  Marie-Anick  FLORIANT -  M.  Michel
CLEMENTE  -  Mme  Helene  ROUGEAU  -  M.  Yann  CRIGHTON  -  M.  Alain
BENARD - Mme Lucie PAULA - M. Karl BELLON - Mme Jocelyne CAVANE-
DALELE - Mme Marie-Josee MUSSARD-POLEYA - M. Maxime FROMENTIN -
M. Olivier HOARAU - Mme Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - Mme
Catherine  GOSSARD  -  M.  Jean-Claude  ADOIS  -  Mme  Jasmine  BETON  -  M.
Armand MOUNIATA - Mme Brigitte LAURESTANT - Mme Danila BEGUE - Mme
Marie ALEXANDRE - Mme Brigitte DALLY - M. Philippe LUCAS - Mme Armande
PERMALNAICK - M. Jacky CODARBOX - Mme Marie-Annick HAMILCARO -
M. Daniel PAUSE - M. Jean François NATIVEL - M. Jean-Bernard MONIER - M.
Josian ACADINE

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Alexis POININ-COULIN - Mme Virginie SALLE -  M. Julius METANIRE -  M.
Guylain MOUTAMA-CHEDIAPIN -  Mme Roxanne PAUSE-DAMOUR -  M.
Perceval GAILLARD -  Mme Eglantine VICTORINE -  M. Gilles HUBERT -  Mme
Amandine TAVEL -  M. Philippe ROBERT -  Mme Florence HOAREAU -  Mme
Jacqueline SILOTIA

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

M. Tristan FLORIANT procuration à Mme Pascaline CHEREAU-NEMAZINE - M.
Salim NANA-IBRAHIM procuration à M. Irchad OMARJEE - M. Patrick LEGROS
procuration  à  M.  Michel  CLEMENTE  -  Mme  Melissa  PALAMA-CENTON
procuration à Mme Jasmine BETON - Mme Mireille MOREL-COIANIZ procuration
à Mme Huguette BELLO - Mme Isabelle CADET procuration à Mme Lucie PAULA -
Mme Vanessa MIRANVILLE procuration à M. Jean-Bernard MONIER - M. Fayzal
AHMED-VALI  procuration  à  Mme  Annick  LE  TOULLEC -  M.  Bruno  DOMEN
procuration à M. Philippe LUCAS - M. Pierre Henri GUINET procuration à Mme
Brigitte DALLY - M. Rahfick BADAT procuration à Mme Marie ALEXANDRE -
Mme Jocelyne JANNIN procuration à M. Daniel PAUSE
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 OCTOBRE 2022

AFFAIRE  N°2022_067_CC_3 :  VALIDATION  DU  RÈGLEMENT  DU  FONDS  MUTUALISÉ  POUR
L'AMÉLIORATION DE L'HABITAT (FMAH)

Le Président de séance expose :

Le Fonds Mutualisé pour l’Amélioration de l’Habitat (FMAH) est un dispositif d’aide multi partenarial qui a
été créé sur la base des diagnostics du Plan Intercommunal de Lutte contre l’Habitat Indigne (PILHI) du TCO
réalisés depuis 2013. Ces diagnostics ont mis en exergue une précarité économique et sociale des familles, une
indignité diffuse et onéreuse à résorber.

Afin d’apporter une solution aux occupants de logements indignes, le TCO a décidé de déployer sur son
territoire une démarche opérationnelle expérimentale et multi-partenariale visant à mutualiser un fonds pour
l’amélioration des logements ciblés par ces diagnostics.

Le but de cette démarche est de soutenir financièrement et techniquement les ménages ne pouvant prétendre
aux dispositifs d’aide de droit commun pour l’amélioration de leur résidence principale.

Ainsi trois modes d’intervention opérationnelle ont été retenus :
- la Régie Intercommunale de travaux ;
- la maîtrise d’œuvre ;
- l’Auto Réhabilitation Accompagnée (ARA).

Afin d’encadrer la mise en œuvre et le fonctionnement de ce dispositif un règlement un règlement  du Fonds
Mutualisé pour l’Amélioration de l’Habitat (FMAH) a été rédigé. Ce règlement a pour objet la définition des
règles de fonctionnement et d’organisation de ce dispositif d’aide applicable à l’échelle du Territoire de la Côte
Ouest.

Cette démarche s’inscrit dans une volonté de transparence et d’équité de traitement des dossiers orientés vers
ce dispositif d’aide.

Le règlement intercommunal du   Fonds   M  utualisé pour l’  A  mélioration de l’  H  abitat   (FMAH)  

Le règlement intercommunal du Fonds  Mutualisé pour l’Amélioration de l’Habitat  (FMAH) fixe le cadre
juridique  d’intervention  de  ce  dispositif  à  l’échelle  du  TCO.  Il  a  été  élaboré  en  concertation  avec  les
partenaires, au premier rang desquels : les communes.

Ce règlement repose sur 12 articles portant sur les éléments suivants :

- L’objet du règlement ;
- La définition de la notion de « logement indigne » ;
- La gouvernance et les modalités de suivi du FMAH ;
- Les modes d’intervention opérationnelle ;
- La nature des travaux et montant de l’aide ;
- Les bénéficiaires du fonds ;
- Les conditions d’éligibilité du public au Fonds Mutualisé pour l’Amélioration de l’Habitat ;
- Les dérogations ;
- Les obligations du bénéficiaire de l’aide ;
- La règle en matière de cumul des aides de droit public avec le FMAH ;
- Le traitement des situations en zones spécifiques au regard des documents d’urbanisme : PLU (Plan

Local d’Urbanisme) et PPR (Plan des Préventions des Risques).



Ce document décrit également la gouvernance de ce dispositif qui s’appuie sur deux instances   constituées par
un comité technique de validation et un comité de pilotage.

Le comité technique

Le comité technique de validation composé d’agents techniques et/ou administratifs des financeurs du fonds
mutualisé, des communes, de la DEAL (Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) et
des différents partenaires.

Il  se réunira une fois par mois et validera le financement des dossiers éligibles de manière collégiale, après
présentation des situations par les services du TCO lors de la tenue du comité technique de  validation des
dossiers du Fonds Mutualisé pour l’Amélioration de l’Habitat (FMAH).

Le comité de pilotage

Le comité de pilotage dispose de la même composition que le comité technique de validation, il est complété
des élus du TCO et des communes membres.

Il est co-présidé par le Président du TCO ou son représentant en matière de politique de l’habitat, ainsi que par
le représentant de la DEAL.
Il se réunit une fois par an pour valider le bilan de ce dispositif d’aide intercommunale pour l’année écoulée.  

Par ailleurs, le TCO, à travers son service Habitat, assure la gestion administrative, financière et technique du
Fonds Mutualisé pour l’Amélioration de l’Habitat (FMAH).

Les équipes du TCO seront en charge des enquêtes et de l’instruction de toutes les demandes de mobilisation
du fonds mutualisé.

Après validation, ce document est applicable à l’ensemble des usagers qui bénéficient de ce dispositif d’aide
sans avoir la possibilité d’y déroger (hormis les cas de dérogation énoncés dans le règlement).

A reçu un avis favorable en Commission Aménagement et Logement du 23/06/2022.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 1 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- VALIDER le projet de règlement intercommunal du Fonds Mutualisé pour l’Amélioration de l’Habitat
(FMAH) ;

- AUTORISER son application à l’échelle intercommunale.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président


























